
Les outils d'IA générative peuvent-ils compléter une formation
classique ?

Réponse courte

Les outils d'intelligence artificielle générative peuvent compléter une formation classique, mais ne peuvent

remplacer les dispositifs traditionnels ni l'intervention humaine. Leur usage au Luxembourg suppose le respect du

Code du travail, du RGPD, du droit d'auteur et des principes d'égalité d'accès.

Leur intégration nécessite une supervision humaine, une analyse d'impact (AIPD), une consultation formelle de la

délégation et une information préalable des apprenants. Toute utilisation à des fins hiérarchiques ou disciplinaires

est exclue.

En cas de manquement — absence de consentement, non-consultation, usage opaque — l'employeur s'expose à

des sanctions ITM, des plaintes CNPD et des contentieux devant le tribunal du travail. Un usage non documenté peut

invalider les attestations produites.

Définition

Les outils d'intelligence artificielle générative sont des logiciels capables de produire des contenus originaux

(textes, images, vidéos, etc.) à partir d'instructions formulées par un utilisateur. Dans le domaine de la formation

professionnelle au Luxembourg, ces outils peuvent servir à générer des supports pédagogiques personnalisés,

simuler des cas pratiques ou des entretiens professionnels, et adapter les parcours d'apprentissage selon les

besoins individuels. Ils doivent rester complémentaires aux approches classiques, sous la responsabilité d'un

formateur qualifié.

Questions fréquentes

Comment former les formateurs à l'usage de l'IA ?

Les former aux limites techniques et éthiques de l'IA (biais, hallucinations, qualité des données). Garantir l'accessibilité aux personnes en
situation de handicap et aux salariés à temps partiel. Veiller à ce que l'IA améliore l'expérience sans porter atteinte à la dignité ou
autonomie.

Faut-il informer les apprenants sur l'usage de l'IA ?

Oui, c'est une obligation de transparence. L'information doit être préalable et suffisamment précise pour permettre un consentement
éclairé. La mention explicite de l'IA dans les supports et l'information préalable des participants conditionnent la validité du dispositif.

Faut-il une AIPD pour utiliser l'IA en formation ?

Oui. Une analyse d'impact (AIPD) est obligatoire avant toute utilisation, en matière de protection des données. La consultation de la
délégation (art. L. 414-3) doit être formalisée par procès-verbal à conserver. La validation humaine doit être systématique sur les
contenus générés.
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L'IA peut-elle servir à des fins disciplinaires ?

Non. Toute utilisation à des fins hiérarchiques ou disciplinaires est exclue. Aucun usage décisionnel automatique ne peut intervenir sans
encadrement légal spécifique. Les principes de transparence et d'intervention humaine doivent prévaloir dans toute exploitation des
résultats.

Les outils d'IA générative peuvent-ils compléter une formation classique ?

Oui, mais ne peuvent remplacer les dispositifs traditionnels ni l'intervention humaine. Leur usage suppose le respect du Code du travail,
du RGPD, du droit d'auteur (loi du 18 avril 2001) et des principes d'égalité d'accès, avec supervision humaine et consultation formelle de
la délégation.

Quels risques en cas de manquement ?

Sanctions ITM, plaintes CNPD et contentieux devant le tribunal du travail. Un usage non documenté peut invalider les attestations
produites et rendre leur contenu juridiquement contestable. La traçabilité des consentements, modifications, incidents et ajustements est
cruciale.

Conditions d’exercice

L'usage de ces outils en formation est soumis à des conditions légales cumulatives.

Condition Base légale Exigence

Égalité d'accès Art. L.542-9
Accès garanti à tous les salariés, y compris CDD et temps

partiel

Protection des

données

Art. L.261-1 à L.261-4 /

Loi 1er août 2018

Consentement éclairé, finalité déterminée, sécurité des

traitements

Droit d'auteur Loi du 18 avril 2001

Contenus générés respectant les règles de la loi du 18 avril

2001 sur le droit d'auteur, les droits voisins et les bases de

données

Consultation

délégation
Art. L.414-3

Consultation obligatoire en cas d'introduction d'un nouveau

dispositif pédagogique

Mention usage IA Principe de transparence
Mention explicite de l'IA dans les supports, information préalable

des participants

Interdiction usage

disciplinaire

Principe d'intervention

humaine

Aucun usage décisionnel automatique sans encadrement légal

spécifique

Modalités pratiques

L'intégration d'outils d'IA générative en formation doit être encadrée à chaque étape du processus.
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Étape Action requise

Analyse d'impact (AIPD) Réaliser avant toute utilisation en matière de protection des données

Consultation délégation Formaliser par procès-verbal à conserver

Validation humaine Mettre en place des procédures de validation humaine systématique

Sécurisation des

données
Sécuriser les données générées et conservées

Archivage Archiver scores, attestations, suivis et logs selon la durée légale de conservation

Usages autorisés
Création de contenus pédagogiques, simulations, corrections assistées, dialogues

professionnels

Pratiques et recommandations

Informer systématiquement les salariés sur la présence d'IA dans les dispositifs utilisés est une obligation de

transparence. Cette information doit être préalable et suffisamment précise pour permettre un consentement éclairé.

Documenter toutes les décisions pédagogiques automatisées et maintenir une traçabilité complète du

processus d'intégration — consentements, modifications, incidents, ajustements — protège l'employeur en cas de

contrôle ITM ou de litige devant le tribunal du travail.

Exclure l'IA de toute utilisation hiérarchique ou disciplinaire et former les formateurs aux limites techniques et

éthiques de l'IA (biais, hallucinations, qualité des données) sont des conditions indispensables à un usage

responsable et conforme.

Garantir l'accessibilité aux personnes en situation de handicap et aux salariés à temps partiel, et veiller à ce que le

recours à l'IA améliore l'expérience d'apprentissage sans porter atteinte à la dignité, à l'autonomie ou à la liberté

pédagogique des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 à L.542-9 Formation professionnelle continue

Art. L.542-9 Égalité d'accès à la formation

Art. L.261-1 à L.261-4 Protection des données à caractère personnel dans la relation de travail

Art. L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Protection des personnes à l'égard du traitement des données

Loi du 18 avril 2001 Droits d'auteur, droits voisins et bases de données

Charte des droits fondamentaux UE Articles 7 à 8 : vie privée et protection des données

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Principes de traitement des données

L'utilisation de l'IA dans la formation exige une approche rigoureuse et juridiquement encadrée. Un usage non documenté peut

invalider les attestations produites et rendre leur contenu juridiquement contestable lors de contrôles ou de procédures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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